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Journée européenne des personnes handicapées et Access City Award 2021
Résumé : Lors des séminaires organisés à l’occasion de la Journée Européenne des Personnes Handicapées (JEPH), les changements positifs suite à la Stratégie 2010-2020 mais également les nombreuses lacunes qui subsistent au regard de l’accès aux droits des personnes handicapées ont été relevés. Les personnes handicapées devraient avoir un rôle plus central ainsi qu’une participation sociale plus importante. L’approche intersectionnelle, notamment au regard des femmes et filles handicapées ainsi que les violences dont elles sont victimes a été soulignée. Les représentants des Nations unies ont quant à eux insisté sur les violations des droits civils en Europe, essentiellement au regard des internements involontaires. Cela a également été pointé à plusieurs reprises au sujet de la désinstitutionalisation. Un accent a été mis sur le besoin de meilleures données statistiques et de mécanismes de surveillance pour la Stratégie et la Convention des Droits des Personnes Handicapées (CDPH). Une plus forte coopération au sein et entre les institutions européennes est souhaitée. Enfin, la Covid-19, ses conséquences passées et ses enjeux futurs était au cœur des interventions notamment en termes d’éducation, de discriminations, de soins, d’autonomie et d’accessibilité du monde digital. L’importance de la société civile a été reconnue et les nouveaux plans de relance et leurs financements vont être déterminants dans les mois et années à venir pour l’application effective des dispositions de la CDPH. 
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· Ouverture du séminaire

Katarina Ivanković Knežević (Directrice des affaires sociales au sein de la Direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion de la Commission européenne) introduit la Journée Européenne des Personnes Handicapées (JEPH).  
Pour la première fois depuis quelques années, le discours d’ouverture est prononcé par la Présidente de la Commission européenne Ursula von der Leyen, au moyen d’une vidéo enregistrée. 
La Présidente dénonce les nombreux obstacles rencontrés par les personnes handicapées en Europe qui représentent un quart de la population européenne. Les personnes handicapées doivent être écoutées lorsqu’il s’agit de construire le futur et ce d’autant plus face aux inégalités préexistantes, exacerbées par la pandémie. La Présidente assure que le nouveau plan de relance peut contribuer à construire une nouvelle économie et une société plus juste. La Stratégie qui sera adoptée en 2021 ira dans le sens d’une Union d’égalité, de droits et d’opportunités pour les personnes handicapées. 

A la suite de ce discours d’ouverture, des mots de bienvenue sont prononcés par Dr. Rolf Schmachtenberg (Secrétaire d’Etat au Ministère du travail et des affaires sociales Allemand), Ioannis Vardakastanis (Président du Forum Européen pour les Personnes Handicapées - FEPH) et Joost Korte (Directeur général pour l’emploi, les affaires sociales et l’inclusion de la Commission européenne). L’accent est mis sur les enjeux liés à la pandémie et le besoin de coopération étatique. L’évaluation de la Stratégie européenne 2010-2020 a permis de faire progresser les droits des personnes handicapées, néanmoins la nouvelle Stratégie doit apporter de nécessaires améliorations.
Ioannis Vardakastanis pointe également du doigt le programme européen pour la vaccination qui, à l’heure actuelle, ne fait pas des personnes handicapées une priorité. 
· Webinaire n°1 : « Un dernier tour d’inspiration pour la Stratégie sur les droits des personnes handicapées 2021-2030 »

Présenté par Inmaculada Placencia Porrero (experte en handicap et inclusion au sein de la Direction générale de l’emploi, des affaires sociales et de l’inclusion de la Commission européenne)
Ce webinaire débute avec l’intervention de Richard Smith (consultant en gestion dans la recherche de l’emploi, des compétences, de l’éducation chez ICF).  Il présente l’évaluation de la Stratégie 2010-2020, qui a porté sur les huit domaines d’action de la Stratégie. Il semblerait que de grands progrès aient été effectués dans les domaines de l’accessibilité, de la participation et de l’égalité. En revanche, moins dans les domaines de l’éducation, de la santé et de l’action extérieure. Si la Stratégie a contribué à changer les politiques vers une approche axée sur les Droits humains, la conception de la Stratégie aurait pu être plus en lien avec la CDPH. De plus, elle aurait pu mieux appréhender les handicaps non visibles. Il est relevé que l’évaluation des progrès est difficile, à cause du trop peu d’indicateurs de résultats disponible. Des recommandations pour la nouvelle Stratégie sont présentées, celles-ci portant essentiellement sur la conception même de la Stratégie, son application et son suivi plus performant.
La deuxième intervenante, Gunta Anca (Secrétaire du FEPH), expose les attentes du Forum européen. Cette présentation est très complète et prend en compte toutes les problématiques actuelles des droits des personnes handicapées. Le FEPH souhaite que la Stratégie 2021-30 porte sur le droit des personnes handicapées de vivre décemment, qu’elles soient protégées contre les discriminations et libres d’aller et venir selon les différentes dispositions du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE). L’accent est mis sur l’application entière de la CPDH. Plusieurs mécanismes de surveillances sont préconisés :  un comité spécial pour les droits des personnes handicapées qui serait présent dans toutes les institutions et agences de l’Union européenne, un mécanisme de coordination entre la Commission, le Parlement et le Conseil, un mécanisme de surveillance dédié à la CDPH, et un autre sur la Stratégie avec un rapport annuel et un examen à la moitié de l’année. Est également recommandé, l’amélioration des données statistiques ainsi que la clarification des financements (ce que l’Union finance, et ce qu’elle ne finance pas). Enfin, est demandé la création d’un Conseil de l’accessibilité, pour faire en sorte qu’aucun fonds ne soit versé à des services ou des infrastructures inaccessibles. 
Le séminaire se poursuit par l’intervention des représentants des Nations unies. Jonas Ruškus (membre expert au Comité des droits des personnes handicapées) souligne tout d’abord le manque de progrès dans l’application de la CDPH notamment au regard de l’égalité, la liberté et la dignité. Il indique que le Comité a observé que les Etats membres bafouent encore trop souvent le droit à la liberté, spécifiquement celle des personnes avec un handicap intellectuel. L’application de l’article 12 de la CDPH leur est refusé et les Etats membres sont réticents à abolir les régimes de décisions substituées, d’internement et de traitement involontaire. Les personnes handicapées sont toujours traitées comme des objets et non des sujets. 
L’intervention du Pr. Gerard Quinn (Rapporteur spécial sur les droits des personnes handicapées) a porté sur les trois thématiques suivantes : 
 1. Les menaces pour l’espèce humaine tels que le climat, la Covid- 19 et la pauvreté.
 2. Les intersectionnalités cachées qui démontre de multiples désavantages. 
3. Les droits et problématiques qui n’ont pas reçues l’attention qu’elles méritent : ce que les accords régionaux peuvent apprendre de l’UE. 
Il souligne les lacunes qui empêchent l’application de la CDPH au niveau de l’Union européenne, et reconnait les efforts et progrès au niveau de l’emploi des personnes handicapées bien que la directive de l’égalité de traitement ne soit pas correctement appliquée. Il suggère également le besoin de nouvelles structures institutionnelles ne s’inscrivant plus comme précédemment dans une optique paternaliste.
· Remise de prix « Access City Award »
Cinquante villes ont candidaté, à titre exceptionnel 6 prix ont été remis : 
-Prix mention spéciale : accessibilité des services publiques en temps de pandémie : Poznan en Pologne. 

-Prix mention spéciale : accessibilité en tant qu’opportunité pour la ville entière : Komotini en Grèce. 

-Prix mention spéciale pour la construction de l’environnement : Florence, en Italie. 

-3e place : (80 000€) Gdynia au Portugal. 

-2e place : (120 000€) Bremerhaven en Allemagne. 

-1 ère place : (150 000€) Jönköping en Suède. 
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· Webinaire n°2 : Covid-19 et la relance, qu’en est-il des personnes handicapées ? 
Présenté par Catherine Naughton, Directrice du FEPH. 
László Bercse (vice-président d’Inclusion Europe) débute les travaux en mettant l’accent sur l’impact de la Covid-19 sur les personnes avec une incapacité intellectuelle et la difficulté d’adaptation des institutions où elles résident. La circulation d’information envers les personnes handicapées est difficile et l’école en ligne n’est pas inclusive. Rien de cela n’est nouveau mais tout a été exacerbé par la pandémie : les Etats et l’Union européenne doivent réagir en conséquence et de manière appropriée. 

Miroslava Kachler (chargée de mission au Comité Interministériel du Handicap-CIH) présente les mesures prises lors de la pandémie en France et celles à venir pour les personnes handicapées. Elle rappelle que le Président français a fait du handicap une des priorités du quinquennat et que la Covid-19 n’a pas constitué un frein à la mise en œuvre de la feuille de route. La crise a souligné les priorités à renforcer comme l’accès au soin, le besoin d’agir pour adapter l’environnement et le soutien aux aidants. Il existe une concertation permanente avec le Conseil national consultatif des personnes handicapées (CNCPH) et les associations. Une plateforme de solidarité nationale handicap a été mise en place pendant la pandémie, la communication est toujours accessible et adaptée à la crise. Des mesures inédites ont été prises afin de rendre la société inclusive pour l’accès au marché du travail (aides financières incitatives). Le plan de relance français prend des mesures spécifiques pour les transports, à savoir 120 millions d’euros dédiés à l’accessibilité. Des aides exceptionnelles ont été aussi mises en places. Enfin, une nouvelle feuille de route du gouvernement a été annoncé le 16 novembre, lors de la réunion inter ministérielle du handicap. 

Le séminaire se poursuit par la présentation du rapport de l’ECDC par le Dr Anastasia Pharris (experte au Centre Européen de prévention et contrôle des maladies). Ce document aborde le soutien des populations médicalement et socialement vulnérables incluant les personnes handicapées. Le rapport pointe que, face à la pandémie, les personnes avec des handicaps intellectuels étaient les plus touchées, en effet en raison d’une distanciation sociale plus difficile à obtenir, elles ont un risque d’infection plus élevé.  Le texte fait état des bonnes pratiques de coopération entre les autorités et la société civile, le rôle de cette dernière ayant été fondamental. Les autorités ont favorisé sa contribution par des aides financières et une bonne communication, collaboration et coordination. Néanmoins, le travail de la société civile n’est pas une solution à long terme sans soutien additionnel. Elle ne remplace pas l’obligation des Etats d’assurer l’accès aux soins et le soutien à sa population.  Les autorités doivent continuer à apporter du soutien financier et politique afin d’avoir une politique cohérente. Le Dr Anastasia Pharris s’interroge sur le rôle de catalyseur de la Convid-19 pour repenser fondamentalement la place des personnes les plus vulnérables dans nos sociétés.
Enfin, Thomas Bignal (Policy manager, European Association of Service Providers for Persons with Disabilities) présente le plan de relance de l’Union européenne, vecteur d’opportunités et d’actions pour investir dans des projets et des actions concrètes permettant l’application de la CIHD.  Le plan de relance est toujours en négociation et se décline de la façon suivante : 
· Le Fond Social Européen : 87-97 milliards d’€ pour des projets liés à l’application du pilier des droits sociaux européens. 

· Le Fond Européen de développement régional : 200 milliards d’€ pour 2021-2027 afin de renforcer la cohésion économique et sociale. 

· REACT-EU (nouveau) : réparer la crise de la Covid-19, 50 milliards d’euros pour 2020-2022. Transite par le FSE pour financer des projets d’emplois, éducation et formations et par le FEDR pour financer des projets dans les services de soins. 

· Facilité pour la reprise et la résilience (nouveau): le plus grand instrument de l’UE pour soutenir la relance économique pendant et après la Covid-19 avec 650 milliards d’euros pour les investissements publics et les réformes politiques. 

Conclusion du séminaire par Ana Pelaez, Vice-Présidente du FEPH 

Ana Pelaez pointe la vulnérabilité de la société, la pandémie soulignant la faiblesse des démocraties et des modèles économiques et sociaux. Les personnes handicapées se sont retrouvées laissées de côté, ainsi que les enfants handicapés à l’école. Il en va de même concernant les violences domestiques et la stratégie sur les vaccinations. Elle dénonce l’absence de consultation des documents sur cette stratégie ainsi que sur les nouvelles politiques handicap. 
Face à la situation économique difficile, il faut désormais travailler sur des objectifs ambitieux. Les personnes handicapées doivent participer pleinement à ce processus y compris dans les débats sur l’UE et la citoyenneté. Le succès de la stratégie en dépendra et elle doit englober toute la CDPH. 
Ana Pelaez rappelle que l’Espagne vient tout juste de supprimer de son Code pénal la stérilisation non consentie des personnes handicapées alors que celle-ci est toujours autorisée en France, en Hongrie, en Pologne et dans nombreux autres pays Européens. 
L’Union européenne a signé la Convention d’Istanbul et l’article 39 sur la stérilisation : la vice-présidente du FEPH appelle à suivre l’exemple de l’Espagne, à savoir un changement de mentalités qui pour le moment nient les droits des femmes et des filles handicapées.
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